
Recrutement effectué en collaboration avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Lozère

Candidatures à adresser par courrier ou mail à :
emploi@cdg48.fr

CV + lettre de motivation (et copie dernier arrêté de situation ou notification 
de réussite au concours le cas échéant) 

Date limite de réception des candidatures : le dimanche 16 août 2026

Conditions

Contexte

Sous l’autorité du chef d'équipe, vous serez chargé des missions suivantes :

Missions

• Entretien des bâtiments communaux (maçonnerie, plâtrerie, plomberie, peinture, 
électricité, menuiserie…)

• Entretien de la voirie communale (propreté, balayage, déneigement)
• Entretien et mise en valeur des espaces verts et naturels (taille, débroussaillage, tonte, 

embellissement…)
• Entretien des équipements sportifs et aires de jeux
• Conduite d’engins (tractopelle)
• Gestion logistique des manifestations

Profil

• Formations et expériences dans les métiers du bâtiment second œuvre
• Permis B et C exigés  -  CACES engins de chantier catégorie A; C1; E souhaités
• Habilitations électriques BS/BE souhaitées
• Connaissance des règles d’hygiène et de sécurité
• Sens du service public, discrétion, grande disponibilité
• Polyvalence, rigueur, réactivité, esprit d’initiative
• Capacité à travailler en équipe (2 à 4 personnes) ou en autonomie

La mairie de
PEYRE-EN-AUBRAC
recrute pour septembre 2026

Un Agent des interventions techniques polyvalent (H/F) 
Catégorie C - Temps complet 35h - Par voie statutaire ou à défaut par voie contractuelle

• Rémunération statutaire + régime indemnitaire selon profil
• Participation à la prévoyance et à la mutuelle santé + CNAS
• Astreintes déneigement 1 semaine sur 2 du 15/11 au 15/03
• Déplacements permanents sur les sites d’intervention
• Horaires parfois décalés en fonction des obligations de service et des saisons

La commune  de Peyre-en-Aubrac  compte 2300 Habitants et se trouve au Nord-Ouest du 
département de la Lozère.
Idéalement placée sur l'axe A75, elle se situe à seulement 10 minutes de Saint-Chély-
d’Apcher, 30 minutes de Saint-Flour et 45 minutes de Mende. Ce territoire, riche en 
patrimoine naturel et culturel (Monts de La Margeride, Plateaux de l’Aubrac…) est classé 
«Commune Touristique» et possède la labellisation «Village Etape».




